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Référentiel de formation à la prévention des risques d’origine électrique, C 18-510 et EN 166 
 
La formation à la prévention des risques d’origine électrique est, depuis le B.O. n° 43 du 30 
novembre 2000, décrite par le Référentiel de formation à la prévention des risques d’origine 
électrique des élèves préparant les diplômes de l’éducation nationale.  
 
Ce référentiel est conforme à la publication de l’Union Technique de l’Electricité et de la 
Communication : UTE C 18-510 (page 212) qui se réfère à la norme française NFS 177-XX dont 
la référence européenne est NF EN 166. 
 
La norme NF EN 166 a été revue pendant la période de rédaction de notre référentiel. Dans sa 
nouvelle version, cette norme interdit maintenant l’usage des lunettes et masque s et ne prescrit 
que des écrans faciaux dans les cas de risques d’arc électrique de court-circuit. 
 
Il nous a été précisé par l’UTE « que la rédaction de la C 18-510 impose d’ appliquer cette 
prescription, d'autant plus que cette norme est une "norme harmonisée" selon la Directive 
Equipements Individuels de Protection (Directive EPI). Elle applique donc le droit européen en 
la matière qui impose un respect absolu par les lois et réglementations nationales ». 
 
Il s’en suit qu’il faut maintenant lire :  
 

Écran facial à la place de lunettes anti-UV 
 
dans tous les documents relatifs à la sécurité électrique.  
 
Vous trouverez un descriptif des écrans faciaux qui répondent à une utilisation comportant un 
risque d’arc électrique de  court-circuit au chapitre précédent  :  
 
Protection de l'œil contre l'arc électrique produit lors d'un court-circuit dans un équipement 
électrique  
 
La publication INRS ED 798 « les équipements de protection individuelle des yeux et du visage  » 
fournit aussi de précieux renseignements. 
 
Tout information complémentaire peut être obtenu à : 

- l’AFNOR, http://www.afnor.fr/ 
- l’UTE, http://www.ute-fr.com/ 
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